
 

       La Ville de Muret recherche 
 

            Un.e électricien.ne 
 

 
 

Rejoindre la Ville de Muret, c’est intégrer une collectivité territoriale dynamique, une ville centre d’une 

intercommunalité de 127 000 habitants, composée d’environ 260 agents et riche en métiers diversifiés.  

C’est aussi travailler dans un cadre agréable, à 20 mn de Toulouse, au sein d’une commune de 27 000 

habitants dotée de nombreuses infrastructures. 

Vous contribuerez à l’entretien du patrimoine bâti communal au sein du service Bâtiment du Centre 

Technique Municipal de Proximité (CTMP). 

Cette mission s’inscrit dans une démarche d’entretien préventif et d’amélioration en continu des 

bâtiments communaux, afin d’assurer la pérennité technique du patrimoine et la sécurité des 

utilisateurs, tout en valorisant la qualité du service de proximité rendu par le CTMP. 
 

Missions : 
 

• Assurer des travaux d’entretien des installations électriques liées aux bâtiments communaux : 

contrôle de bon fonctionnement, diagnostic, dépannage, réception des travaux, relamping… 

• Participer à des opérations de manutention  

• Effectuer le contrôle visuel des bâtiments, tester le fonctionnement des équipements pour 

effectuer les travaux d’entretien ou de remise en état 

 

Profil : 
 

➢ Formation spécialisée en électricité ou domaine équivalent 

➢ Connaître les normes et règlement techniques en vigueur 

➢ Connaissances en courant faible afin d’exploiter les installations d’anti-intrusion des bâtiments 

➢ Maîtrise des réglementations en matière de sécurité du travail, de consignation électrique, le 

port des EPI  

➢ Habilitation aux risques d'origine électrique exigée 

➢ Habilitation électrique BS - BT obligatoire 

➢ CACES nacelle souhaité 

➢ Permis B obligatoire 
 

➢ Capacités à travailler seul et/ou en équipe 

➢ Aptitude à travailler en hauteur, bonne condition physique 

 

Caractéristiques du poste : 

 
• Poste à temps complet à pourvoir en septembre 

•  Horaire du lundi au jeudi : 8h00-12h00 / 13h00-17h00 et le vendredi 8h00-12h00 / 13h00-16h00  

• Cadre d'emploi de catégorie C (agents techniques) — Agent titulaire ou contractuel (CDD 

renouvelable – possibilité de titularisation à court terme) 

 

Vos avantages :   
 

 Participation financière à la mutuelle, si contrat labellisé 

 Adhésion gratuite au comité d’action sociale CNAS 

 38 jours de congé + 9 jours de RTT 

 Accès à une offre de formation variée 

 Gare SNCF/bus (prise en charge à 75%), pistes cyclables, restaurant administratif et centre 

aquatique à proximité 

Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès de monsieur Eric Bourdet, Directeur du 

Centre Technique Municipal, au 05 61 51 90 00 
 

Merci d’adresser votre candidature au plus tard le 31/12/2024. 

(Lettre de motivation + CV et copie des diplômes) par mail à :  

recrutement@agglo-muretain.fr 

mailto:recrutement@agglo-muretain.fr

